
Tous droits réservés © Université Laval, 1996 Ce document est protégé par la loi sur le droit d’auteur. L’utilisation des
services d’Érudit (y compris la reproduction) est assujettie à sa politique
d’utilisation que vous pouvez consulter en ligne.
https://apropos.erudit.org/fr/usagers/politique-dutilisation/

Cet article est diffusé et préservé par Érudit.
Érudit est un consortium interuniversitaire sans but lucratif composé de
l’Université de Montréal, l’Université Laval et l’Université du Québec à
Montréal. Il a pour mission la promotion et la valorisation de la recherche.
https://www.erudit.org/fr/

Document généré le 3 jan. 2025 03:46

Assurances

Faits d’actualité
R. M.

Volume 64, numéro 2, 1996

URI : https://id.erudit.org/iderudit/1105082ar
DOI : https://doi.org/10.7202/1105082ar

Aller au sommaire du numéro

Éditeur(s)
HEC Montréal

ISSN
0004-6027 (imprimé)
2817-3465 (numérique)

Découvrir la revue

Citer ce document
M., R. (1996). Faits d’actualité. Assurances, 64(2), 317–329.
https://doi.org/10.7202/1105082ar

https://apropos.erudit.org/fr/usagers/politique-dutilisation/
https://www.erudit.org/fr/
https://www.erudit.org/fr/
https://www.erudit.org/fr/revues/assurances/
https://id.erudit.org/iderudit/1105082ar
https://doi.org/10.7202/1105082ar
https://www.erudit.org/fr/revues/assurances/1996-v64-n2-assurances08648/
https://www.erudit.org/fr/revues/assurances/


Falts d'actualite 

par 

R.M.

1. La fraude en assurance automobile au Quebec

Selon une etude realisee au Centre de recherche sur
les transports de l 'Universite de Montreal, les reclamations 
frauduleuses en ma ti ere d' assurance automobile au Quebec 
coll.tent annuellement aux assureurs un montant variant entre 30 
et 60 millions de dollars. Toutefois, ii ne s'agirait la que des cas 
de fraudes observees ou suspectees. La fraude reelle pourrait 
atteindre 120 millions sur des reclamations de pres de 1 milliard 
de dollars, si l'on considere certaines statistiques selon Iesquelles 
les enqueteurs ne per�oivent que 50 % de la fraude. 

Les auteurs de cette etude concluent que si tous les 
assures etaient honnetes, les primes d'assurance automobile 
pourraient diminuer jusqu'a 12 %, soit soixante dollars environ 
sur une prime moyenne de 492 $. 

2. Les resultats du quatrleme trlmestre de l'annee
1995 et les resultats annuels -1995

L'industrie de !'assurance IARD canadienne a
encaisse des primes nettes totalisant 4,4 milliards de dollars, au 
cours du quatrieme trimestre de l'annee 1995, une augmentation 
par rapport a 4,1 milliards de dollars au cours du trimestre 
correspondant de l'annee 1994. Au dernier trimestre, les revenus 
nets apres impOt de 187 millions ont chute par rapport a l'an 
dernier, alors qu'ils totalisaient 242 millions de dollars. Cette 
diminution s 'explique par une augmentation des prestations de 
sinistres. Par ailleurs, les revenus de placement ont progresse de 
fa�on appreciable. 

Voici le tableau du quatrieme trimestre 1995 publie 
par The Quarterly Report : 
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Le quatrleme trlmestre -1995 
(en millions de dollars) 

1994 1995 

Primes nettes emises 4 135$ 4 459$ 

Primes gagnees 4 066$ 4 365$ 

Sinistres nets 2 999$ 3 268$ 

Rapport sinistres a primes 73,8% 74,9% 

Resultats techniques avant impot -244 $ -318 $ 

Rapport combine -6,0% -7,3%

Revenus de placement avant impot 567$ 632$

Gains de capital -117 $ 36 $ 

Revenus d'operation apres impot 242$ 187 $ 

Comme on peut le cons tater, a la lecture de ce 
tableau, publie par The Quarterly Report, les resultats pour 
l'annee 1995 sont superieurs a ceux enregistres en 1994, malgre 
la hausse des prestations de sinistres. Les revenus d'operation de 
1,56 milliards de dollars ont connu une progression importante 
en 1995. lls s'expliquent par une hausse des primes nettes emises 
et une baisse du rapport sinistres a primes et du rapport combine, 
lequel est a 103,8 % par rapport a 107,5 % en 1994. Les revenus 
de placement ont connu une legere remontee. 

L'annee 1995 
(en millions de dollars) 

1994 1995 

Primes nettes emises 16,2 $ 17,8$ 

Primes gagnees 15,7 $ 17,2$ 

Sinistres nets 11,8 $ 12,4 $ 

Rapport sinistres a primes 75,0% 72,2% 

Resultats techniques avant impot - 1 185 $ -659$ 

Rapport combine - 7,5% -3,8%

Revenus de placement avant impot 2,2$ 2,4 $ 

Gains de capital 71 $ 211 $

Revenus d'operation apres impot 994$ 1 567 $ 
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Faits d • actualite 

3. Le nouveau regime d'assurance-medlcaments

Dans le cadre de son discours inaugural, le premier
ministre du Quebec avait annonce la mise en place, en janvier 
1997, d'un regime universe! d'assurance-medicaments. De plus, 
le premier ministre annon�ait son intention de sabrer les 
depenses d'assurance-maladie a l'egard des personnes qui 
subissent des traitements a I' etranger. Elles devraient desormais 
se munir d'assurances privees. 

Pour sa part, le ministre de la Sante et des Services 
sociaux a fait connaitre les modalites du projet de loi sur 
!'assurance-medicaments, lequel fut adopte le 21 juin 1996 et qui 
doit entrer en vigueur le premier janvier 1997. Ce projet a fait 
l'objet d'une etude en commission parlementaire en juin dernier, 
suite a la divulgation prealable d'un rapport preside par M. 
Claude Castonguay, charge de faire les recommandations 
necessaires au ministre. 

Actuellement, le Quebec accorde gratuitement des 
medicaments, aux personnes agees et aux assistes sociaux. Le 
regime actuel coOte environ 700 millions de dollars. 11 serait 
etendu aux personnes qui ne re�oivent pas d'aide sociale mais 
qui n' ont pas le moyen de payer leurs medicaments. 

Pour l'industrie quebecoise de !'assurance de 
personnes l'enjeu est important puisque 50 % du marche 
quebecois de !'assurance collective serait actuellement sous Ia 
gouveme des assureurs quebecois et que les primes decoulant de 
la souscription de !'assurance medicaments representeraient 
60 % a 70 % de !'ensemble des primes recueillies dans ce 
secteur. 

En commission parlementaire, divers representants du 
milieu de !'assurance ont fait valoir qu'un regime public 
d'assurance medicaments reduirait considerablement la part de 
marche des assureurs dans un secteur ou ils sont bien positionnes 
et reduirait leur force dans les autres secteurs de !'assurance, face 
a la concurrence etrangere. De plus, ils ont souleve le fait que les 

319 



Juliet 1996 ASSURANCES 

coots du regime projete risquaient d'etre beaucoup plus eleves 
que ceux prevus dans le rapport Castonguay. 

Devant les nombreuses carences quant a la nature et 
aux coOts du projet, soulevees devant cette commission 
parlementaire par plusieurs groupes, le ministre de la Sante et 
des Services sociaux a decide de mettre en oeuvre un programme 
mi-public, mi prive. Tous les citoyens ne beneficiant pas
actuellement d'un regime prive d'assurance-medicaments
seraient assures en vertu du nouveau regime administre par la

320 Regie de !'assurance maladie du Quebec, au plus tard le ler

janvier 1997. Le niveau des primes a ete fixe a un maximum de
175 $ par personne, moyennant une franchise de 100 $ et une
coassurance de 25 % du coOt des medicaments avec un plaf ond
de 750 $.

L'entree en vigueur du nouveau regime se ferait des le 
1 er septembre 1996 pour les personnes agees et les assistes 
sociaux. 

Bien qu'elle ne pourra assurer les personnes 
depourvues d'assurance-medicaments (environ 1,1 million de 
Quebecois), l'industrie de !'assurance continuera done d'assurer 
les regimes collectifs d'assurance-medicaments. 

4. La distribution de !'assurance hypothecalre par
les Institutions bancalres est denoncee par
l'AIAPQ

A I' occasion d 'une conference de presse, organisee a
la fin du mois de mars, I' Association des intermediaires en 
assurance de personnes du Quebec a formellement critique Ia 
vente des produits d'assurance hypothecaire au Quebec par Ies 
institutions bancaires et les caisses populaires. 

Le rapport d'enquete publie par cet organisme a mis 
en lumiere des carences importantes liees tant aux produits eux
memes qu'aux methodes de ventes deficientes qui induisent en 
erreur les consommateurs. 
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Faits d 'actualite 

En ce qui conceme les produits, le rapport signale que 
plusieurs emprunteurs se retrouvent sans assurance au moment 
d'une reclamation, meme s'ils ont paye mensuellement une 
prime, les institutions financieres alleguant la non-assurabilite en 
raison du dossier medical. Dans l'industrie de !'assurance, 
l'assurabilite est determinee au moment de la souscription et non 
au moment d'une reclamation. En ce qui conceme les methodes 
de vente, les institutions bancaires peuvent se trouver, selon le 
rapport, en conflit d'interet, puisqu'elles jouent a la fois le rOle 
de creancier hypothecaire, de preneur de la police d'assurance 
collective hypothecaire, de mandataire de l'assureur et de 
beneficiaire de la police d' assurance. 

5. Le dernler budget federal du 6 mars 1996 et ses
repercussions sur !'assurance

On observe dans le budget federal depose en mars
demier par M. Paul Martin deux faits particulierement 
significatifs concemant l'industrie canadienne de !'assurance. 

D'une part, il maintient le statu quo sur !'interdiction 
actuelle faite aux banques de vendre de l' assurance. Le cadre 
actuellement en place pour la vente de !'assurance par 
l'intermediaire d'agents et de courtiers sera protegee. D'ailleurs, 
le Livre blanc portant sur cette question a ete publie le 20 juin 
1996. 

D'autre part, il revele un certain nombre de 
changements du regime fiscal des compagnies d'assurance-vie, 
qui entreront en vigueur au cours de l'annee d'imposition 1996. 
Nous citons le ministre : 

Les changements influeront a la fois sur le 
calcul des reserves des assureurs-vie et sur 
celui de la fraction canadienne du revenu des 
assureurs multinationaux. Plus precisement: 

• la plupart des reserves relatives aux polices
d'assurance-vie emises apres 1995 seront
egales aux reserves declarees dans les etats
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financiers. Les polices anterieures a 1996 

seroot entierement protegees; 

• le mode de mesure du revenu canadieo
sera ameliore par l'adoption d'une

methode basee sur la totalite du bilan ;

afin d'eviter une diminution des recettes
fiscales a court terme, l 'impot
supplementaire sur le capital actuellemeot
applique aux compagnies d'assurance-vie
sera prolonge de trois ans.

Ces cbangements ne devraient pas avoir d'effet 
net sur les recettes. A vec le temps, les 
compagnies d'assurance-vie paieront davantage 
d'impot sur les benefices et moins d'impot sur 
le capital. Un avant-projet de loi et de 
reglement donnant suite aux cbangements 
proposes sera publie dans le courant de l 'annee. 

6. Une nouvelle assurance lnvalldlte sur le marche

L' Assurance-vie Desjardins-Laurentienne a lance, en
mars demier, une assurance invalidite originale, intitulee 
Assurance-quietude. Elle differe du contrat traditionnel en ceci 
qu'elle permet a !'assure, moyennant une surprime, de beneficier 
immediatement d'un montant d'assurance variant entre 50 000 $ 
et 500 000 $, s'il eprouve l'un des problemes de sante garantis 
par la police. 

II semble que des contrats similaires ont permis de 
quadrupler le nombre de souscription en Angleterre, entre 1989 
et 1993. Au Canada, trois compagnies d'assurance offrent un 
produit similaire. 

7. Les banques publlent un nouveau code de
confldentlallte

L' Association des banquiers canadiens (ABC) a
annonce la publication d'un nouveau code de confidentialite qui 

I 
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Faits d' actualite 

devrait rendre plus difficile l'utilisation de renseignements 
financiers sur les clients sans leur consentement. 

Voici certaines caracteristiques de ce nouveau Code, 
dont l'application est prevue au cours de l'annee 1997: 

• le droit des clients de refuser que les renseignements
personnels les concemant servent a d'autres fins qu'a
la gestion des produits et des services qu'ils ont
demandes;

• la communication par les banques, en langage simple,
des fins precises pour lesquelles elles demandent a
leurs clients certains renseignements personnels ;

• les banques et leurs filiales ne peuvent, en aucune
circonstance, echanger les renseignements concemant
la sante de leurs clients ;

• les banques limitent l 'utilisation des numeros
d'assurance sociale a !'identification des antecedents
de creance, avec le consentement des clients.

8. Garantles de pollution speclales souscrltes par
El/Iott, rlsques spec/aux

L 'un des demi er numeros du bulletin Actualites de
Elliott (automne 1995) fait ressortir un eventail de garanties 
disponibles pour relever le defi environnemental. Mentionnons 
les suivants : 

• 

• 

• 

• 

Assurance de la responsabilite civile pour atteinte a 
l'environnement (incluant la pollution graduelle); 

Assurance des sinistres pollution, applicables aux 
evenements soudains, decouverts dans un delai de 120 
heures; 

Garantie des frais de nettoyage des lieux assures ; 

Programme specialement con�u pour l'industrie de la 
gestion des dechets ; 
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9. 

• Programme d'assurance RC professionnelle des
conseillers en environnement ;

• Assurance DIC automobile, con�ue pour les
exploitants de flottes de toute taille ;

• Assurance RC pour atteintes a l'environnement ou

• 

• 

• 

sinistres pollution pour les entrepreneurs generaux ;

Installateurs de reservoirs souterrains et autres 
entrepreneurs a risque environnemental eleve ; 

Assurance pollution des clubs de golf ; 

Garanties connexes . 

La decennle 1990-2000 : celle de la decade 
lntematlonale pour la reduction des catastrophes 
naturelles 

En decretant que la presente decennie serait associee a 
la reduction des catastrophes naturelles, l'ONU a mis sur le 
chantier, a travers le monde, diverses initiatives afin de reduire 
les « cat nat » dans les grandes cites, dont la population est 
superieure a 8 millions d'habitants. Ces mesures concement les 
types de catastrophes suivantes : les cyclones, les inondations, 
Jes tsunami et les tremblements de terre. 

1 O. Les catastrophes naturelles et leur Impact dans 
l'lndustrle de !'assurance 

La facture totale des catastrophes naturelles survenues 
en 1995 se chiffre a 150 milliards de dollars US, selon une etude 
de la Suisse de reassurance et a 180 milliards de dollars, selon la 
Munich de reassurance. II semble que la tendance est a

!'augmentation toujours plus forte du nombre des catastrophes 
naturelles et de leurs coOts. Le bilan de l'annee 1995 a presque 
triple par rapport au chiffre record de l'annee 1994, en tenant 
compte du tremblement de terre de Kobe (100 milliards $US). 
On constate que le prejudice economique de 1994 (65 milliards$ 
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US) aurait quand meme ete depasse, meme si le seisme de Kobe 
ne se serait pas produit. 

Cette tendance ascendante de la sinistralite, avec des 
dommages dont l'ordre de grandeur devrait doubler d'ici la fin 
de la decennie, est due a plusieurs facteurs : le profond 
changement climatique en train de s'operer; l'augmentation des 
concentrations de valeurs dans les regions exposees aux 
cataclysmes ; la vulnerabilite croissante des societes industrielles 
modemes. 

Toutefois, sur le plan des dommages assures, le bilan 
est moins lourd. Les assureurs ont verse 16 milliards$ en 1995, 
un montant nettement inferieur a ceux de 1992 (28 milliards $ 
US) et legerement inferieur a ceux de 1994 (17 milliards $ US) 

Seton un article de la revue Risk Management (mars 
1996), de plus en plus d'etudes convergent vers la mise au point 
de strategies globales en ce qui conceme le risque de 
tremblement de terre. 

Curieusement et paradoxalement, une souscription 
d'assurance insolite pourrait voir le jour. Alors que de plus en 
plus d'assureurs desertent le champs des risques catastrophiques, 
la compagnie d'assurance new-yorkaise World Wide Weather 
desire mettre sur le marche une assurance contre les ouragans 
tres particuliere. On pourrait s'assurer apres l'annonce et la 
formation d'un ouragan dans une region donnee. Moyennant des 
valeurs assurables minimum de 100 000 $, la prime minimum 
serait etablie a 3 000 $ par evenement. (Cette information est 
tiree du Journal of Commerce, edition du 10 avril 1996, intitulee 
Hurricane-in-progress plan shocks insurers). 

11. Les tours de New York sous etrolte survelllance

Trois ans apres l'attentat survenu dans le World Trade
Center, qui a necessite !'evacuation de 110 000 personnes, une 
commission d'enquete, constituee par la ville de New York des 
apres !'explosion terroriste, a rendu un rapport, le 22 janvier 
1996, sur la securite des gratte-ciel new-yorkais. 
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La commission fait huit nouvelles recommandations 
en matiere de reglementation. Panni les principaux soucis de la 
Commission figurent la protection des sources auxiliaires 
d'electricite et des systemes de communication, qui ont mal 
fonctionne en ce jour fatidique du 26 fevrier 1996. Les experts 
recommandent d 'etudier l' installation de systemes d 'urgence 
utilisant des batteries independantes, capables de fonctionner en 
cas de destruction des systemes de protection et d'alarme. 

Le rapport signale que la statue de la Liberte a fait 

326 l'objet d'une etude. Elle est equipee, depuis 1995, d'un systeme 
d'alarme active par radio. 

Selon le Department of Building de la Ville, charge de 
!'administration des immeubles, l'investissement pour mettre en 
place des systemes conformes aux normes a represente quelque 
300 millions de dollars pour l 'ensemble des grandes tours de 
New York, sans parler des frais d'entretien estimes a des 
centaines de millions de dollars par an. 

12. Quelques fondamentaux oublles en matlere
d'assurance, rappelle le president des AGF
(France)

Forts du double constat de la croissance constante du
chiffre d'affaires des assureurs et des opportunites interessantes 
de developpement qui s'offrent a eux, les AGF preconisent 
neanmoins un retour aux principes de base, en reajustant leurs 
tarifs et en mettant fin a certaines souscriptions, dont !'assurance 
construction. Antoine J eancourt-Galignani, le president des 
AGF, rappelle que les facilites offertes dans les annees 1980 par 
la bulle financiere ont fait oublier aux assureurs une contrainte 
absolue : celle du profit. Or, la donne a change. 

Sur le marche non-vie, les recents redressements 
financiers observes sont encore insuffisants « pour alimenter un 
reprovisionnement necessaire pour atteindre un niveau 
convenable ». Sur le marche vie, « la deflation des valeurs 
immobilieres et boursieres a reduit les capacites a generer des 
plus-values pourtant indispensables pour servir les assures. »
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Du c6te des intermediaires, ce domaine est aussi dans 
la tourmente, sur le plan de la vive concurrence des courtiers et 
de !'apparition de nouveaux acteurs (bancassurance, vente 
directe, grande distribution). 

13. Esperance de vie en France : les femmes
beneflclent d'un regime de faveur

Tel est le titre d'un article, signe Colette Fabre, paru
dans L' Argus du 15 mars 1996, precisant : 

• que le taux de natalite, en 1995, en France, de 12,5 %
etait superieur a celui des deces, etabli a 9,1 % ;

• que l'esperance de vie a la naissance atteignait 73,8
pour les horn.mes et 81,9 pour les femmes, le sex-ratio
etant environ de 10 femmes pour 9 horn.mes, vers
l'§ge de 80 ans.

Les femmes, en 1996, beneficient d'une esperance de 
vie importante. II faut remonter a la Revolution de 1789 pour 
trouver des longevites horn.mes-femmes equivalentes (autour de 
28 ans seulement) ! 

14. Evolution de l'lnsolvablllte et Importance de la
solldlte flnanclere dans !'assurance

Depuis 1978, le probleme de l'insolvabilite a
conceme environ 650 assureurs et reassureurs dans le monde, les 
Etats-Unis et la Grande-Bretagne etant les deux pays ayant ete 
les plus touches. Le plus recent numero de Sigma (No 7/1995) 
tente de demontrer a quel point !'evaluation de la solvabilite d'un 
assureur prend de plus en plus d'importance. 

Ce numero analyse les methodes d'evaluation les plus 
courantes, les types de contr6le de solvabilite, les modeles 
dynamiques permettant la simulation de scenarios altematif s et 
les sources d'information, dont la principale demeure l'agence 
de notation. 
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15. Une nouvelle offre de reglement falte aux Names

Une nouvelle offre de reglement a ete faite aux Names

par Lloyds, le 11 mai dernier, ayant pour effet d'une part 
d'augmenter le montant final des indemnites proposees a 3,1 
milliards de livres (4,65 milliards de dollars US) et d'autre part 
de reduire a 900 millions de livres (1,35 milliards de dollars US) 
le montant que devront payer les Names, pour quitter le marche 
du Lloyds. 

Lloyds espere ainsi mettre un terme a la guerilla 
judiciaire qui l'oppose aux Names, ces riches investisseurs prives 
qui garantissaient, anterieurement a 1996, les contrats de Lloyds 
sur leur fortune personnelle d'une fa�on illimitee. Ces demiers 
croulent sous les dettes depuis qu'ils ont dO eponger les sinistres 
gigantesques payables par Lloyds entre 1988 et 1992, devant une 
succession de catastrophes naturelles totalisant environ 12 
milliards de dollars US. 

Les Names seront appeles a se prononcer, en juillet, 
sur l 'ensemble du plan de restructuration, qui repose 
essentiellement sur la creation d'une compagnie de reassurance, 
Equitas. Celle-d doit preodre en charge, avant la fin de l'annee, 
tous les contrats d'assurance emis par Lloyds avant 1993. Ce 
faisant, les Names doivent iovestir une demiere fois dans le 
marche du Lloyds en vue de financer la creation d 'Equitas et de 
lui assurer les ressources necessaires (environ 1 milliard de 
livres). Ils seraient par la suite libres de quitter la celebre 
institution britannique et exoneres de toute responsabilite 
financiere future. 

Rappelons que les nouveaux Names, qui ont adhere au 
marche du Lloyds, depuis le debut de l'annee, jouissent, 
contrairement a leurs predecesseurs, d 'une responsabilite 
financiere limitee a 100 000 livres. 

16. Certlflcat en planlflcatlon flnanclere personnelle

Conduisant a l' obtention du titre de planificateur
financier, ce nouveau programme de formation universitaire de 
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Faits d'actualire 

30 credits est le resultat d'un partenariat entre l'Universite Laval 
et I'Institut quebecois de planification financiere. II a ete elabore 
pour repondre aux besoins de personnes qui travaillent dans �es 
banques, les caisses populaires, les fiducies ou les compagrues 
d'assurances de personnes. Il s'adresse aussi aux professionnels 
interesses au domaine de la planification financiere personnelle, 
tels les avocats, les notaires, les courtiers en valeurs mobilieres, 
les diplOmes en administration ou en consommation. 

Element interessant, le programme sera accessible 
partout au Quebec puisque les modes d'enseignement priviMgies 
sont la formation a distance et la formation en entreprise. 

17. London Life est devenue la plus lmportante
compagnle d'assurance vie au Canada

Suite a l'acquisition des activites canadiennes de la
Prudentielle d 'Amerique, la London Life est devenue le no 1 de 
l'assurance vie au Canada. Ces activites regroupent differents 
champs : l'assurance vie individuelle, l'assurance collective vie 
et maladie, les rentes et les fonds communs de placement, un 
actif evalue a 4,2 milliards de dollars. En contrepartie, la London 
Life s'est engagee a payer un montant d'environ 100 millions de 
dollars. Par ailleurs, certaines activites canadiennes de 
Prudentielle n'ont pas ete touchees, a savoir le courtage et la 
gestion dans les activites immobilieres et les activites 
d'assurances IARD.

Selon le president de London Life, ii serait acquis 
qu' environ 1000 representants de la Prudentielle se joindraient 
au nouveau groupe, portant ainsi a 3800 le nombre de ses 
employes. 

La transaction est sujette a l'approbation des 
organismes de reglementation. Elle s'appliquera retroactivement 
au 1 er janvier 1996. Une fois l'acquisition finalisee, la London 
Life aura un actif de 19,4 milliards$, gerera des primes 
d'environ 4 milliards$ et comptera 3,2 millions d'assures 
individuels ou collectifs. 
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